








 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du 3 février 2025 

 

 

Rapport du Président de l’AUE – N°1 

 

Objet : Actions entreprises par l’AUE à la suite des observations des définitives de la 
Chambre Régionale des Comptes sur le contrôle des comptes et de la gestion de 
l’Agence d’Urbanisme et d’énergie de la Corse à compter de l’exercice 2018 
jusqu’à la période la plus récente 

 
Rappels : 
La gestion de l’établissement a fait l’objet depuis sa création en 2012 de deux examens de la 
Chambre Régionale des Comptes. Le premier a porté sur la période 2012/2018 et le second 
sur la période 2018 et suivants. Par ailleurs, la CTC / CdC a fait l’objet également d’un contrôle 
de la Chambre l’exercice portant sur le pouvoir de tutelle de la CTC / CdC sur la gestion des 
ressources humaines dans les agences et offices depuis 2013. 
 
Le premier contrôle avait conduit la Chambre à ne formuler qu’une seule recommandation : 

« La Chambre rappelle que si les statuts de l’AUE prévoient que les membres du conseil 
d’administration désignent les membres du bureau en leur sein, ils disposent également que 
les représentants de l’ADEME, d’EDF et de la CDC siègent au bureau, alors que ces organismes 
ne sont pas membres du conseil d’administration. Elle invite l’AUE à se rapprocher de sa tutelle 
afin de mettre un terme à cette contradiction, en opérant une modification de ses statuts. » 

Cette recommandation avait donné lieu à une modification des statuts de l’AUE par 
délibération N°24/031 CP de la Commission Permanente de l’Assemblée de Corse du 26 mars 
2024 approuvant la modification des statuts de l'Agence d'Aménagement Durable, de 
Planification et d'Urbanisme de la Corse. 
 
Les recommandations formulées par la Chambre Régionale des Comptes Corse (CRCC) dans le 
Rapport d’observations définitives (ROD) relatif à « l’exercice du pouvoir de tutelle de la CTC 
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/ CdC sur la gestion des ressources humaines dans les agences et offices depuis 2013 » établi 
en 2019 portaient en particulier sur : 
 

 Le renforcement du pilotage des Agences et Offices avec notamment la 
recommandation n° 1 qui invitait la CdC « à conclure avec chaque agence et office, d’ici 
juin 2020, des Conventions d’Objectifs et de Performance triennales, comportant des 
objectifs quantitatifs et qualitatifs, assortis d’indicateurs, permettant d’assurer le suivi 
des missions et des moyens budgétaires et humains ». 

 La nécessaire mise en cohérence des activités et des statuts des agences et offices 
(recommandations 3 et 4). 

 
Enfin la Chambre Régionale des Comptes a procédé, dans le cadre de son programme de 
travail, à un second contrôle portant sur la gestion de l’Agence d’aménagement durable, 
d’Urbanisme et d’énergie de la Corse (AUE) sur les exercices 2018 et suivants, en application 
des dispositions des articles L. 211-3, L. 211-4, L. 211-5, L. 243-1, du code des juridictions 
financières. Ce contrôle s’inscrivait également dans le cadre de travaux communs des 
juridictions financières relatifs à la prise en compte des risques et enjeux environnementaux 
dans l’aménagement du littoral méditerranéen.  
 
Le 2 octobre 2023 la Chambre Régionale des Comptes a adressé à l’AUE le rapport 
d’observations provisoires. Conformément aux textes les réponses de l’AUE ont été adressées 
à la chambre le 3 novembre 2023. 
 
La Chambre a adressé un deuxième rapport contenant les observations définitives le 20 
novembre 2023, un nouveau délai permettant d’éventuelles réponses de l’Agence. Les 
remarques de l’AUE, portant sur le rapport provisoire, ayant été prises en compte nous 
n’avons pas souhaité solliciter de nouvelles corrections. 
 
En conséquence la Chambre a adressé à l’AUE le troisième rapport, comportant les 
observations définitives, le 27 décembre 2023. 
 
En application de l’article R. 243-14 du code des juridictions financières le CA de l’AUE a 
adopté, le 5 février 2024 par délibération N° 24-03, ce rapport de la Chambre le rendant ainsi 
accessible au public. 
 
Au terme d’un rapport de 82 pages la Chambre a formulé une seule recommandation sur la 
gestion de l’établissement : 

« développer la production et la commercialisation de services liés à l’aménagement » 

 

Par lettre recommandée en date du 5 novembre 2024 (Cf ANNEXE 1), le président de la 
Chambre régionale des comptes nous rappelle les termes de l’article L.243-9 du code des 
juridictions financières qui dispose que « dans un délai d’un an à compter de la présentation 
du rapport d’observations définitives au conseil d’administration de l’AUE, l’ordonnateur de 
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l’établissement présente, devant la même instance, les actions qu’il a entreprises à la suite 
des observations de la Chambre Régionale des Comptes. 

L’adoption du rapport d’observations définitives ayant eu lieu lors du CA du 5 février 2024, il 
convient que le conseil d’administration statue avant le 5 février 2025. 

 

Actions entreprises pour la prise en compte de la recommandation de la chambre régionale 
des comptes : 

Adoption du contrat d’objectifs et de performance (COP) : 
Le Président du Conseil Exécutif de Corse a confirmé par courrier, à la suite de la publication 
du rapport annuel de la Cour des Comptes de février 2020 mentionnant « Offices et Agences 
une réforme nécessaire » que les activités des A & O de la CdC avaient vocation à être 
encadrées dans des contrats d’objectifs et de performance. Dans les COP les opérateurs 
susceptibles d’être orientés vers des activités commerciales pourraient ainsi « justifier » leurs 
statuts d’EPIC.  

Par délibération N°24/056 AC du 26 avril 2024 portant adoption du contrat d’objectifs et de 
performance entre la Collectivité de Corse et l’AUE pour la période 2024-2028 l’Assemblée de 
Corse avait validé le COP entre la CdC et l’AUE.  
 
La stratégie de la CdC et le rôle de son opérateur a été précisé dans le contrat. Elle s’articule 
autour de deux axes stratégiques, déclinés en sept objectifs opérationnels, dix-neuf sous 
opérationnels, eux-mêmes décomposés en objectifs détaillés.  

Dans l’AXE I « Aménager le territoire de manière efficace et innovante », l’objectif 
opérationnel 1.2. « Renforcer l'ingénierie publique » précisé dans le sous objectif opérationnel 
1.2.2. L’AUE est mandatée par la CdC pour la « Mise en œuvre de l’offre de service de l’AUE en 
matière, d’assistance aux collectivités du bloc communal pour l'élaboration des documents de 
programmation et planification, études, conseils et assistance pour la réalisation d’opérations 
d’aménagement urbain (ou rural), ainsi que pour la réalisation d’opérations de 
constructions. »  

L’objectif opérationnel 1.3. « Encourager les actions de maîtrise d'ouvrage d'opérations 
d'aménagement » permet au travers du sous objectif opérationnel 1.3.2 la « Réalisation 
d'opérations d'aménagement dans le cadre de concessions pour le compte de la Collectivité de 
Corse(quasi-régie) » et au travers du sous objectif opérationnel 1.3.3. la « Contractualisation 
et mise en œuvre de concessions d'aménagement pour le compte des collectivités locales 
(après mise en concurrence) ». 

 
L’offre de service 
 
Par délibération N° 19/122 AC 29 avril 2019 l’Assemblée de Corse avait autorisé le lancement 
d’une offre de services dans le champ de l’aménagement, de l’accompagnement des 
collectivités en matière d’urbanisme et de planification (Cf ANNEXE N°2). 
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Cette offre de service a donné lieu à la publication d’une brochure en 300 exemplaires 
adressée par mailing à tous les élus et remise en mains propres lors de rencontres sur le 
terrain.  
En conséquence l’AUE a été lauréate en 2023 de plusieurs appels d’offres relatifs à des 
prestations pour des projets de revitalisation de type ORT : 
 
 ORT de Corte 
 Études "marines" des communes de Brando, Rogliano, Luri et Barrettali. Les études 

concernaient des projets inscrits au CRTE de la communauté de communes du Cap 
Corse. Pour les 3 premières communes, les études réalisées par l'AUE ont été 
financées à 100% par l'ANCT.  

 ORT du Cap Corse 
 ORT de St Florent 

 
 
Mais il faut bien convenir que l’offre de services relatives aux prestations d’AMO pour la 
réalisation de documents d’urbanismes n’a pas généré l’effet escompter pour au moins deux 
raisons principales : un nombre très limité d’appels d’offres lancés sur cette période et par 
ailleurs une prestation gratuite du même type offerte par l’État à un certain nombre de 
communes, sur cette même période, rendant peu attractive la proposition commerciale de 
l’AUE. 
 

L’offre de service a également été présentée de la manière suivante :  

- Un article dédié dans la newsletter de février 2023, transmise à 600 contacts parmi 
lesquels toutes les communes et intercommunalités  

- 6 articles d’information sur les accompagnements en cours ont été diffusés dans la 
newsletter (5 articles en 2023 + 1 en 2024 – environ 600 contacts) 

Le 12 avril 2024 un débat sur l’offre de service commerciale a été programmé en « questions 
diverses » en conseil d’administration de l’AUE. Un diaporama, projeté en séance, a permis de 
recueillir les avis et suggestions d’améliorations de l’offre de service afin de la faire mieux 
correspondre aux attentes des élus. Le diaporama et le compte rendu du CA sont joints en (Cf 
ANNEXE N°3). 
 
L’actualisation de cette brochure est prévue pour 2025. 
 
Les résultats 2024 sont encourageants car l’AUE a signé l’élaboration du PLU de Pigna, la 
révision des PLU de Sisco et Lucciana. 
 
En 2025 l’AUE a delà signé deux projets d’accompagnement en phase études sur les 
communes de Serra di Fiurmorbo et Bocognano. 
 
Avant de procéder à l’actualisation de l’offre de service et pressentant que travail, bien que 
potentiellement nécessaire, ne serait pas suffisant, nous avons considéré qu’il était 





5 
 

indispensable aussi de procéder à des changements organisationnels dans le but de mieux 
structurer les nouvelles activités commerciales.  

Modification de l’organigramme : 

Un nouvel organigramme a été adopté par délibération N° 24/38 du conseil d’administration 
de l’AUE du 3 juillet 2024 (Cf ANNEXE N°4). 
L’objectif premier est de mettre en place une organisation plus efficace, dotée des 
compétences métiers indispensables. De plus, la comptabilité analytique mise en œuvre en 
2023, nous permet un suivi distinct des deux natures d’activités de l’établissement 
(administrative et commerciale) afin de garantir l’« étanchéité comptable » entre la dotation 
de la Collectivité de Corse affectée au fonctionnement de l’agence d’une part et les 
recettes/dépenses liées aux activité commerciales. Dans les deux directions sectorielles, 
Transition énergétique et Aménagement du territoire, ainsi que dans les deux directions 
« supports » en charge du Contrôle administratif, juridique et des Finances, RH, moyens 
généraux, sont identifiées séparément les deux natures d’activités. Deux nouveaux 
départements sont créés (à effectif constant) et sont chargés du « développement 
commercial énergie » et du « développement commercial urbanisme. 

Recrutement d’une cheffe de département : 

En décembre 2024 une cheffe de département a été nommée en charge du développement 
commercial urbanisme, par voie de promotion interne. Ce service est chargé de proposer une 
stratégie de développement commercial 

Conclusions : 

Si les activités commerciales énergies se sont fortement développées, notamment depuis 
2022, la Chambre relève, à juste titre dans sa recommandation, que celles relatives à 
l’urbanisme doivent être développées.  

À cet effet, des dispositions ont été prises : 

 Adoption du Contrat d’objectifs et de performance entre la Collectivité de Corse et 
l’AUE  

 Mise en œuvre et adaptation de l’offre commerciale,  
 Adoption d’un nouvel organigramme 
 Recrutement d’une cheffe de département « développement commercial urbanisme » 

 

----------------------------------------------- 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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Offre de services
CA du 12/04/2024





Retour d’expériences
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Retour d’expériences
 Rappel de la situation antérieure: 

• de l’assistance informelle au niveau de l’élaboration de cahiers des charges mais sans suivi des prestations
• Mais un suivi pour le compte de la CdC

 Statut EPIC de l’AUE et rejet des conventions tripartite d’assistance aux communes par la CdC  VS injonctions chambre régionales des comptes
 Développement d’une offre de services contractuelle : délibération avril 2019
 Communication sur l’offre en 2022

AMO documents d’urbanisme:
• PLU:

• Quelques consultations sans suite jusqu’à fin 2023:
• Exemples: Zonza et Tolla pour un coût avoisinant les 18 k€

• Quelques pistes de réflexion sur ce défaut de déploiement:
• Des communes retenues par l’Etat pour bénéficier de l’AMO « gratuite »
• Un doute quant à la plus value d’une AMO payante par rapport aux prestations fournies par les BE choisis pour l’élaboration des DU
• Une image de « censeur » de par l’implication  passée de l’AUE dans la représentation de la PPA CdC
• Calendrier: covid, élections…
• Des demandes de communes pour des questions plus opérationnelles circonscrites
• Beaucoup de procédures en suspens et de communes n’osant pas/plus se lancer dans l’élaboration
• ?

• Cartes communales: néant Coût de l’AMO sensiblement identique au coût de la carte
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Ajout COP….?





Retour d’expériences
• Un premier contrat conclu récemment avec la commune de Pigna pour un montant de 21 400k€

• Mais reste léger par rapport aux enjeux de maîtrise du développement urbain (quantité/qualité)  planification mais 
aussi opérationnel

• Des préparations de réponse à deux marchés publics d’AMO SCoT
• Réponse hors délai pour l’un
• Offre non retenue pour l’autre

Phase 1 Amont
3 mois + 1,5 mois consultation et analyse

Phase 2
14 mois élab jusqu'à arrêt

Phase 3

jour jour jour
1 séminaire des élus 2 échanges prestataires * 0,5 CTPENAF

0,5 ateliers participatifs 1,5 réunions PPA (x3) 2,5 analyse avis
5 analyse enjeux et prépa DCE 1,5 conseils municipaux 2 organisation enquête publique

0,5 restitution 1 ateliers (x2) 5 analyse enquête
3 analyse des offres 14 analyse livrables/lectures commentées

10 20 10

TOTAL
Jours 40
€ HT 21400
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Retour d’expériences

Développement d’autres prestations 

• Pour répondre aux enjeux perçus de manque de programmation et d’études pré-opérationnelles
 Études de programmation urbaine pour la requalification de marines du Cap: Macinaghju, Santa Severa, Erbalunga, 

Ghjottani (rendus possibles par CRTE)

• ORT:
• AMO Corte, autour de 20k€
• Études Saint Florent et Cap Corse: entre 80€ et 100k€ (Cap Corse en co-traitance)

 Opportunités ouvertes par le lancement des dispositifs de CRTE, PVD, ORT de l’ Etat

• Réponse à Appel d’offres CAPA pour élaboration stratégie foncière
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Ajout demande de la CdC restée sans suite pour assistance technique





Quelles évolutions 
souhaitables?

12/04/2024Débat du CA sur l'offre de services 6





Questions/Idées
• Développer une offre de conseil éclair sur une semaine pour les petites 

communes qui ne se sont pas encore lancées dans des projets 
d’aménagement ou de document d’urbanisme?

Objectif: Établir une feuille de route pour le développement et l’aménagement de la 
commune

• Proposer un standard d’élaboration des cartes communales permettant une 
contractualisation plus rapide et moins couteuse

• Face au ZAN: proposer de manière plus proactive des stratégies foncières
• Des forfaits pour accéder à du conseil ponctuel
• Préciser nos prestations, notre plaquette d’offre de services?
• Revoir notre communication?
• Revoir nos coûts?
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du 3 juillet 2024 

 

Rapport du Président de l’AUE – N°1 

 

Objet : Autorisation du Directeur à mettre en œuvre le nouvel organigramme 
 

Le 15 décembre 2011 par délibération n°11.326 AC, l’Assemblée de Corse a adopté les 
statuts de l’Agence d’Aménagement durable, de Planification et d’Urbanisme de la Corse. 
Depuis lors l’Agence a dû assurer tout à la fois sa propre structuration, à partir d’un noyau de 
5 agents issus de la Collectivité, mais aussi conduire les premiers travaux pour l’élaboration 
du PADDUC. 
 
Par délibération N°12/258 de l’Assemblée de Corse en date du 20 décembre 2012, l’AAUC 
s’est vu confier les compétences statutaires concernant les politiques régionales Energie, Air, 
Climat gérées par l’Office d’Environnement de la Corse (OEC) depuis 2010. Les agents de 
l’OEC concernés ont été transférés à l’Agence. Les statuts de l’Agence ont été modifiés afin 
de prendre en compte ces nouvelles missions : l’AAUC est ainsi devenue l’Agence 
« d’Aménagement durable, d’Urbanisme et d’Energie » de la Corse (AUE, par délibération 
N°16/274 AC de l’Assemblée de Corse en date du 24 novembre 2016). 
 
La création de l’Agence, le transfert de compétences complémentaires et son changement 
de nom ont constitué des étapes importantes de sa construction. Elles ont été 
accompagnées d’un important travail de structuration interne en termes administratif, 
budgétaires et de ressources humaines. 
 
Agence de référence pour la transition énergétique et l’aménagement durable de l’île, l’AUE 
est chargée par la Collectivité de Corse (CdC) de définir et mettre en œuvre, avec les acteurs 
du territoire, les politiques publiques dans les domaines de l’aménagement, de l’urbanisme, 
de l’énergie, de la qualité de l’air et de la lutte et adaptation au réchauffement climatique. 
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Pour donner suite aux différents contrôles de la Chambre régionale des Comptes et de la 
Cours des Comptes portant sur la gestion des Agences et Offices et de la CdC, le Président du 
Conseil Exécutif de Corse a confirmé, dans son courrier du 29 novembre que les activités des 
A & O de la CdC avaient vocation à être encadrées dans des contrats d’objectifs et de 
performance.  Dans les COP les opérateurs susceptibles d’être orientés vers des activités 
commerciales pourraient ainsi « justifier » leurs statuts d’EPIC.  
 
 Le COP : 

Lors de la session des 25 et 26 avril 2024 la stratégie de l’AUE a été précisée dans le contrat 
d’objectifs et de performances (COP). Elle s’articule autour de deux axes stratégiques, 
déclinés en sept objectifs opérationnels, dix-neuf sous opérationnels, eux-mêmes 
décomposés en objectifs détaillés. Ces derniers permettent à l’AUE et à la CdC de réaliser un 
suivi fin et régulier de l’activité des services, des moyens humains et financiers mobilisés 
pour les atteindre et de garantir que les trajectoires budgétaires arrêtées soient respectées. 
 
 

 

AXES STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS 

I - Aménager le territoire 
de manière efficace et 
innovante 

1 – Améliorer la connaissance du territoire et ses enjeux 

2 - Renforcer l'ingénierie publique 

3 - Encourager des actions de maîtrise d'ouvrage d'opérations 
d'aménagement 

II - Assurer la transition 
vers l’autonomie 
énergétique du 
territoire 

1 – Planifier, suivre et animer la transition énergétique en Corse et la 
politique de résilience des territoires 

2 - Mettre en œuvre le volet MDE de la PPE  

3 - Mettre en œuvre le volet EnR de la PPE 

4 - Mettre en œuvre le volet transport et mobilité de la PPE 

5 - Mise en œuvre du protocole d’accord du 30 mars 2023 pour la mise 
en œuvre de la PPE 
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Ce COP donne un détail des différentes activités en distinguant très précisément les activités 
de nature commerciales et celles relevant « du service public ». A cet effet dès 2023 une 
comptabilité analytique a été mise en place et permet de suivre de manières distinctes les 
deux activités en isolant notamment l’impact de la dotation de fonctionnement de la CdC 
quoi fait l’objet d’un suivi particulier.  
 
 Forte augmentation des activités commerciales dédiées à la maîtrise de l’énergie 

L’article 5 du décret de révision simplifiée N° 2023-554 du 30 juin 2023 précise que 
« L’Agence d’aménagement durable, d’urbanisme et d’énergie de la Corse peut mettre en œuvre, 
dans le cadre des dispositions du d du 2o de l’article L. 121-7 du code de l’énergie, les 6 actions de 
maitrise de la demande en électricité suivantes : « – rénovation globale performante des logements 
collectifs, notamment sociaux ; « – rénovation globale performante des maisons individuelles ; « – 
rénovation de l’éclairage public dans le cadre de l’Appel à Projets Régional ; « – bois énergie collectif ; 
« – solaire thermique “individuel” ; « – solaire thermique collectif. ».   
 
En application de ce décret la ministre de l’Énergie a pris un arrêté le 9 octobre 2023 « fixant 
la liste des opérateurs pouvant mettre en œuvre des actions de maîtrise de la demande portant sur 
les consommations d’électricité et les consommations de gaz de pétrole liquéfié ». En application de 
l’arrêté les primes versées par l’AUE sont entièrement remboursées ainsi que les coûts de 
gestion liés. 
 
 Démarrage des activités commerciales dédiées à l’urbanisme 

Dans le domaine de l’urbanisme une offre de service marchande est proposée aux 
collectivités. En 2023, l’AUE été sélectionnée pour réaliser les études pré-opérationnelles des 
opérations de revitalisation du territoire pour les secteurs de Saint-Florent et du Cap Corse (avec un 
focus sur Luri). 

Quatre communes du Cap Corse ont confié à l’AUE une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage en 
programmation urbaine et préparation des marchés de conception et maîtrise d’œuvre pour la 
requalification de marines du Cap Corse en 2022. 
 
Au total les activités commerciales démarrées en 2023 représentent déjà 25,15 % du budget 
pour un montant total de 2 055 673 € et 22 % du personnel. 
 
L’organigramme de l’agence doit être ajusté pour tenir compte de ces évolutions. Les 
modifications sont nécessaires pour séparer au mieux les ressources humaines affectées aux 
deux natures d’activités de manière à garantir que l’agence ne bénéficie pas d’un avantage 
concurrentiel par rapport à d’éventuelles entreprises du secteur privé. Cet avantage pourrait 
par exemple consister à pratiquer des prix anormalement bas du fait d’une prise en compte 
partielle des charges de l’agence par la dotation de fonctionnement versée par la CdC. La 
comptabilité analytique permet de bien décomposer la structure des coûts journaliers 
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utilisés pour répondre aux appels d’offres. A titre d’exemple si la CdC met bien à disposition 
de l’AUE les locaux hébergeant la totalité des personnels, l’AUE reverse à la CdC la part du 
loyer correspondant à l’espace utilisé par les services commerciaux. Ainsi le coût des loyers 
est imputé dans le prix des prestations marchandes. 
 

 
Principale modification : séparation des activités commerciales et administratives 

 
Dans les différentes directions, des « pôles » et des « départements », affectés 
spécifiquement aux activités commerciales, sont créées, ce qui permettra de mieux cerner, 
structurer et le cas échéant, faire évoluer l’organisation future dédiée au développement 
commercial.  
 
Autres modifications  
Les six anciens « départements » de l’organigramme actuels sont, soit transformés en 
directions déléguées adjointes, leurs intitulés évoluant de manière à être plus explicites, soit 
sont supprimés. 
 
 

1. Département Intervention, transformé en « Direction déléguée adjointe au contrôle 
administratif et juridique », elle-même divisée en trois pôles (« gestion des aides publiques », 
« contrôle administratif et juridique », « gestion des dossiers commerciaux » 

2. Département Fonctionnement, transformé en « Direction déléguée adjointe aux finances, RH 
et moyens généraux », elle-même divisée en trois pôles (« RH », « Finances », « gestion 
budgétaire des activités commerciales » 
 

3. Département Climat Air Energie, transformé en « direction déléguée adjointe à la 
transition énergétique », elle-même divisée en deux départements (« développement 
commercial énergie », « expertise des projets énergie-air-climat », ces derniers étant 
divisés en deux pôles (« rénovation énergétique », « Energie-Air-Climat » 
 

4. Département « Urbanisme et Conception des Projets d’Aménagement » transformé en 
« Direction déléguée adjointe à l’aménagement du territoire », elle-même divisée en deux 
départements (« Activités publiques », « Développement commercial urbanisme ») 
 

5. Département Aménagement & Travaux, supprimé. Le Pôle Rénovation énergétique est 
conservé mais rattaché au nouveau département « Développement commercial Energie » 
de la direction déléguée adjointe à la transition énergétique tandis que le Pôle 
« Aménagement opérationnel » est transféré dans la direction « Développement 
commercial urbanisme ». 
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6. Département Observation & Suivi PADDUC : supprimé et remplacé par la création d’un 
Pôle placé sous la responsabilité d’un chef de Pôle. Ce nouveau pôle placé au centre de 
l’organigramme et conçu comme un centre de ressources regroupe : 
 Les deux observatoires de l’AUE : l’OREGES (observatoire de l’énergie et des gaz à 

effet de serres) et l’OMFI (observatoire des marchés fonciers et immobiliers), ce qui 
permettra de mutualiser les équipes dédiées et d’assurer plus de cohérence, 
notamment dans la récupération, la mise en forme et la projection des données dans 
les analyses territoriales.  

 Le service cartographie de l’agence 
 L’architecture 

 

L’impact budgétaire annuel de cette révision de l’organigramme (évolution des quatre postes 
de chefs(ffes) de département en directeurs(trices) délégués adjoints et 
création/suppression des pôles) est de - 10 674 €. 

 Evolutions : +18 574 € 

 Suppression (poste de chef de département OMFI remplacé par un chef de pôle) : - 29 249 € 

 

La modification de l’organigramme génère une économie de 10 k€/an et se fera 
exclusivement par promotion interne et à effectif constant. 

 

----------------------------------------------- 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

 

 
 







Direction déléguée adjointe 
au contrôle administratif et 

juridique

Présidence

Pôle 
Gestion aides 

CPER
Gestion FEDER
Assistance aux 
chargés de 
missions

Pôle 
Ressources 
humaines

Ressources 
humaines
Formation 
interne

Pôle 
Rénovation 
énergétique

Suivi des 
dossiers et 
des chantiers 
de 
rénovations 
logements 
individuels, 
collectifs et 
tertiaires
 

Pôle 
Centre de connaissances, 

Observation et prospective 
Energie-Urbanisme

Observation  Marchés Fonciers et 
Immobiliers (OMFI)
Observation Energie Gaz à Effets de 
Serres (OREGES)
Analyse prospective et territoriale
Cartographie
Architecture/urba

Direction déléguée Adjointe à 
l’Aménagement du Territoire

Direction de la
Communication

Pôle 
Energie-Air & 

Climat

Energies 
renouvelables
Maitrise de 
l’énergie
Transports et 
mobilités
Qualité de l’air
Lutte et 
adaptation 
changement 
climatique

Direction déléguée adjointe à 
la transition énergétique

Conseiller du Président

Communication 
institutionnelle 

et opérationnelle

Direction déléguée à la 
transition énergétique

Direction déléguée à 
l’Aménagement du Territoire

Assistance de Direction 

Pôle 
Finances

Comptabilité  
& gestion
Moyens 
généraux 
Logistique
Secrétariat
Informatique

Direction générale

Département
Développement 

commercial 
Urbanisme

Elaboration et 
mise en œuvre 
offre de service 
commerciale 
« projets de 
territoires, ORT, 
PLU, cartes 
communales »

Direction déléguée adjointe 
aux finances, RH et moyens 

généraux

Organigramme A.U.E. 2024

Conseiller du directeur

Département
Activités 
publiques

Planification 
territoriale
Préparation/an
alyse dossiers 
CTPENAF, 
CDAC, CDS, … 
Elaboration des 
porter à 
connaissance

Département 
Développement 

commercial 
Energie

Mise en œuvre 
du Cadre 
territorial de 
compensation 
de MDE
Investissements 
commerciaux

Département
Expertise des 

projets Energie 
Air Climat

Aides publiques 
& primes MDE
Expertise 
projets
Avis CdC sur
Schéma & 
plans, lois, 
décrets, arrêtés
Suivi filières

Pôle
Contrôle 

administratif 
et juridique

Marchés 
publics
Gestion 
FEDER

Pôle 
Gestion des 

dossiers 
commerciaux

Cadre 
territorial de 
compensatio
n de MDE

Communication 
activités 

commerciales

Pôle 
Gestion 

budgétaire 
des activités 

commerciales

Cadre 
territorial de 
compensation 
de MDE

Activités 
commerciales

Activités 
administratives






	Délibération N° 25 -02- Actions entreprises par l’AUE à la suite des observations des définitives de la CRC_
	Rapport CA N°1 - Actions entreprises par l’AUE à la suite des observations des définitives de la Chambre Régionale des Comptes
	Rappels :
	La gestion de l’établissement a fait l’objet depuis sa création en 2012 de deux examens de la Chambre Régionale des Comptes. Le premier a porté sur la période 2012/2018 et le second sur la période 2018 et suivants. Par ailleurs, la CTC / CdC a fait l’...
	Cette recommandation avait donné lieu à une modification des statuts de l’AUE par délibération N 24/031 CP de la Commission Permanente de l’Assemblée de Corse du 26 mars 2024 approuvant la modification des statuts de l'Agence d'Aménagement Durable, de...
	Enfin la Chambre Régionale des Comptes a procédé, dans le cadre de son programme de travail, à un second contrôle portant sur la gestion de l’Agence d’aménagement durable, d’Urbanisme et d’énergie de la Corse (AUE) sur les exercices 2018 et suivants, ...
	Le 2 octobre 2023 la Chambre Régionale des Comptes a adressé à l’AUE le rapport d’observations provisoires. Conformément aux textes les réponses de l’AUE ont été adressées à la chambre le 3 novembre 2023.
	La Chambre a adressé un deuxième rapport contenant les observations définitives le 20 novembre 2023, un nouveau délai permettant d’éventuelles réponses de l’Agence. Les remarques de l’AUE, portant sur le rapport provisoire, ayant été prises en compte ...
	En conséquence la Chambre a adressé à l’AUE le troisième rapport, comportant les observations définitives, le 27 décembre 2023.
	En application de l’article R. 243-14 du code des juridictions financières le CA de l’AUE a adopté, le 5 février 2024 par délibération N  24-03, ce rapport de la Chambre le rendant ainsi accessible au public.

	Annexe 1 Rapport N°1-Courrier de la Chambre régionale des comptes Corse
	Annexe 2 Rapport N°1-19-122 AC _ Approuvant l'offre de services de l'Agence d'Urbanisme et d'Energie
	Annexe 3 Rapport N°1 Diaporama et compte rendu de la présentation de l'offre de services
	Offre de services.pdf
	Offre de services
	Retour d’expériences
	Retour d’expériences
	Retour d’expériences
	Retour d’expériences
	Quelles évolutions �souhaitables?
	Questions/Idées

	99_DE-Délibération N° 24-27 Approbation du Procès-Verbal du Conseil d'Administration du 12 04 24
	Délibération 24-27
	PV CA AUE 12 04 2024


	Annexe 4 Rapport N°1-Délibération N° 24-38 Autorisation du Directeur à mettre en oeuvre le nouvel organigramme
	Délibération N° 24-38 Autorisation du Directeur à mettre en œuvre le nouvel organigramme
	Rapport CA N° 1- Autorisation du Directeur à mettre en œuvre le nouvel organigramme
	Rapport CA N°1-Annexe_Autorisation du Directeur à mettre en œuvre le nouvel organigramme AUE 2024 VF_
	Diapositive numéro 1



